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Marketplace Infogreffe : au service de la
transmission d’entreprises

La plateforme Marketplace infogreffe, dédiée à la transmission d’entreprises, permet de faire le
lien  de  manière  sécurisée  et  confidentielle  entre  l’offre  et  la  demande  en  favorisant  les
rencontres et en valorisant les entreprises en procédure collective.

Lancé le 27 avril 2021, ce nouveau service en ligne développé par le GIE des greffiers des tribunaux de
commerce,  Infogreffe,  a  pour  objectif  de  faciliter  la  transmission  des  entreprises  françaises,  de
sauvegarder leur savoir-faire, leur expertise, leur richesse technologique et humaine (Communiqué de
presse Infogreffe, 27 avr. 2021).

Service en ligne collaboratif et tiers de confiance numérique
Il  s’agit  d’une  plateforme,  dite  «  collaborative  »,  de  mise  en  relation  entre  cédants,  repreneurs,
investisseurs, partenaires et jeunes pousses. Elle joue le rôle de tiers de confiance numérique dans le
processus de transmission, en regroupant à la fois les offres de cession, les entreprises à prospecter et
les candidats repreneurs.
Elle s’adresse en premier lieu à ceux qui souhaitent transmettre leur entreprise, ainsi qu’aux jeunes
entrepreneurs  qui  recherchent  des  investisseurs  et  souhaitent  ouvrir  leur  capital  ou rencontrer  de
nouveaux partenaires pour développer de nouvelles opportunités et tisser de bonnes synergies.

Valorisation des entreprises en procédure collective
Cette plateforme a aussi pour vocation de valoriser les entreprises en procédure collective à la recherche
de repreneurs.  Ces  entreprises  disposent  bien  souvent  de  réels  potentiels,  d’un  savoir-faire,  d’une
expertise qui peuvent être mis en valeur au travers de la plateforme Marketplace infogreffe.
Elle  permet  également  la  mise  en  lumière  des  entreprises  dont  la  cession  est  proposée  par  les
administrateurs  et  mandataires  judiciaires  en  charge  des  cessions  dans  le  cadre  des  procédures
collectives.

Sécurisation assurée par monidenum
Les offres sont enregistrées sur la plateforme Marketplace infogreffe, en toute sécurité, directement par
le chef d’entreprise, dont l’identité est garantie grâce au service d’authentification sécurisé Monidenum.
Le service opère alors un rapprochement avec le Registre du commerce et des sociétés et les données
légales de l’entreprise sont automatiquement insérées sur la plateforme, garantissant ainsi la fiabilité des
informations mises en ligne. L’offre qualifiée peut alors être détaillée et illustrée par le dirigeant ou par
un intermédiaire  qu’il  aura mandaté (expert-comptable,  avocat,  professionnel  de la  transmission…),
d’abord grâce aux nombreux critères chiffrés et aux données bilancielles de l’entreprise, puis par des
critères qualitatifs comme les filières bio ou le made in France, le made in région, l’économie sociale et
solidaire, le développement durable.
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Service garantissant la confidentialité
Les offres  sont  aussi  publiées  sur  la  plateforme Marketplace  infogreffe  de  manière  automatique à
l’ouverture d’une procédure collective de redressement judiciaire, afin de valoriser l’entreprise dite « à
prospecter » et susceptible d’intéresser de nouveaux partenaires ou des repreneurs potentiels.
L’identité de ces entreprises reste confidentielle et seuls les administrateurs ou mandataires judiciaires
en charge de la procédure collective sont informés par la plateforme des marques d’intérêt des éventuels
repreneurs.
Dans le cadre des cessions d’entreprise, les administrateurs et mandataires judiciaires désignés ont aussi
la possibilité d’améliorer la visibilité et de publier une annonce dite « qualifiée », enrichie d’informations
détaillées sur l’entreprise à céder.
Les annonces publiées peuvent  être consultées via  un moteur de recherche gratuit  qui  permet au
potentiel repreneur ou investisseur de cibler l’entreprise au travers de nombreux critères de recherche et
ainsi faciliter la détection de l’entreprise souhaitée.
La plateforme Marketplace infogreffe est accessible à l’adresse suivante : www.marketplace.infogreffe.fr

Didier Oudenot, greffier associé du tribunal de commerce de Marseille, président honoraire du CNGTC
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